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RELEASE :

LE 18 NOVEMBRE 1980

RÉUNION DES MINISTRES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES À DAKAR,

LES 8 ET 9 DÉCEMBRE 1980

Le secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures, Mark
MacGuigan, annonce qu'en réponse à l'invitation du Présiden t
du Sénégal, son excellence Léopold Sedor Senghor, il participera
en tant que chef de la délégation canadienne à la réunion des
ministres des Affaires étrangères qui se tiendra à Dakar, le s
8 et 9 décembre prochain . L'honorable Pierre De•Bané en sera
également membre en sa qualité de conseiller auprès du secrétaire
d'Etat aux Affaires extérieures . Les gouvernements du Québe c
et du Nouveau-Brunswick ont été invités à désigner chacun un haut
fonctionnaire qui serait nommé conseiller au sein de la délégation
canadienne .

Le secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures a eu
l'occasion aujourd'hui même à Ottawa de discuter la question de
la représentation du Québec avec monsieur Claude Morin, ministre
des Affaires intergouvernementales . Mark MacGuigan a tout d'abord
expliqué en quoi la réunion ministérielle de Dakar différait
fondamentalement des réunions des organismes existants de la
Francophonie internationale, et pourquoi par voie de conséquence
une représentation provinciale distincte ne pouvait convenir .
Il a par la suite expliqué que la proposition du gouvernement fédéral
respecte les dispositions de la constitution canadienne e n
matière de politique étrangère,et est en accord avec les us et
coutumes du droit international et avec les pratiques courantes
pour ce genre de réunions internationales . I1 a ajouté que l a
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